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Marché d’externalisation de l’entretien des locaux des collèges à compter de 

septembre 2026, pour quatre ans.  

 

Notre organisation syndicale votera contre, car nous sommes pour le maintien des 

services publics et en particulier au sein des établissements scolaires. En effet, 

approuver cette externalisation signifierait que nous pensons que le privé fait mieux 

que le public, or nous ne le pensons pas. Les prestataires privés quel qu’ils soient 

répondent d’abord à une logique de profit. 

S’agissant du futur marché d’entretien, le recours à des sociétés privées ne garantira 

en rien un service de qualité. Actuellement le bilan dans la vingtaine de collèges où 

l’entretien est confié aux équipes des deux délégataires reste mitigé et inégal selon 

les sites. 

Aujourd’hui les agents polyvalents départementaux mais également ceux des deux 

délégataires assurant l’entretien des locaux des collèges travaillent majoritairement à 

temps complet et bénéficient d’un temps de travail annualisé (avec les vacances 

scolaires payées). 

 Les prestataires auront très probablement recours à des contrats à temps partiel, et 

donc à des contrats précaires au détriment des personnels employés et au détriment 

de la prestation d’entretien. Il est à craindre des interventions a minima, matin et soir 

comme ce que nous connaissons dans les bureaux. Vous allez nous opposer non pas 

une obligation de moyens mais une obligation de résultats comme pour la restauration 

scolaire. 

Pour rappel, il y a quelques années, le recours a un prestataire dans certains 

établissements scolaires était tout sauf satisfaisant.  
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